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 Contexte du programme

L’objectif de ce programme est de tester l’int�r�t d’une approche probiotique, utilisant une bact�rie lactique 
(Pediococcus acidilactici), une levure (Saccharomyces cerevisae var boulardii) ou leur m�lange dans 
l’alimentation des poissons, pour l’am�lioration de la sant� (r�sistance aux maladies) et des performances 
d’�levage chez la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), � l’�chelle exp�rimentale et � l’�chelle de la 
production. Un essai comparatif est r�alis� sur un �levage de bars.

Sur un plan plus scientifique, cette �tude doit permettre de montrer la capacit� de ces microorganismes de 
s’implanter et de modifier la flore digestive de leur h�te. Par ailleurs les param�tres de l’immunit� sont contr�l�s 
afin d’�claircir le mode d’action des probiotiques sur la sant� des poissons.

 Etude men�e en installation exp�rimentale

La premi�re phase de l’�tude est conduite � la SEMII o� les alevins sont nourris d�s l’ouverture de la bouche 
avec l’aliment standard, ou ce m�me aliment suppl�ment� en usine avec Levucell (S. boulardii), Bactocell (P. 
acidilactici) ou le m�lange des deux microorganismes � des taux de 106 CFU1/g pour chacun des probiotiques.

Le suivi microbien du tube digestif a permis de montrer que les deux microorganismes survivent et transitent dans 
l’intestin des truites (105 CFU/g de contenu intestinal). Ils influent notablement sur la composition de la flore 
digestive, bien que P. acidilactici ne semble pas s’implanter dans le tube digestif. S. boulardii chez les poissons 
trait�s au Levucell est associ�e � la muqueuse intestinale pendant le premier mois d’alimentation (103 CFU/g 
d’intestin). Pendant les 20 premiers jours, une levure autochtone, Debaryomyces hansenii, est observ�e en 
grande quantit� (104 CFU/g).

1 CFU = colonie formant unit�
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Les param�tres zootechniques contr�l�s jusqu’au stade portion ne montrent aucune diff�rence entre les poissons 
trait�s avec des probiotiques et les poissons t�moins ni en terme de croissance ni en terme de survie. Des 
mesures de r�tention azot�e montrent une tendance � l’am�lioration avec les traitements Bactocell et 
Levucell seuls, mais ces r�sultats ne sont pas significatifs. La m�me tendance est observ�e avec le taux de 
poissons atteints par les compressions de vert�bres qui diminuent (de fa�on non significative) avec les 
traitements Bactocell et Levucell. Sur les param�tres de qualit� de chair contr�l�s au stade portion (rendements 
de d�coupe, couleur du filet, et composition proximale), seule la teneur en lipides du muscle distingue les 
traitements de fa�on significative. Le traitement Levucell induit une teneur en lipides intra musculaires 
significativement sup�rieure au t�moin et au traitement m�lange (Bactocell + Levucell). Ces r�sultats montrent 
l’innocuit� du traitement dans les conditions de l’exp�rience.

Un test de r�sistance � une infection exp�rimentale avec Yersinia ruckeri (agent de la maladie de la bouche 
rouge) r�alis� � l’AFSSA, montre une tr�s bonne protection des poissons de 4 mois, trait�s avec le Levucell et 
avec le Bactocell dans une moindre mesure. Par contre, m�me si elle existe encore, la protection des poissons 
trait�s avec le m�lange des deux microorganismes est significativement inf�rieure � celle des 2 lots pr�c�dents. 
Parmi les poissons survivants � l’infection, on remarque aussi une diminution significative des porteurs sains avec 
les traitements Levucell et Bactocell. N�anmoins aucun effet des probiotiques n’est montr� sur les param�tres 
immunitaires humoraux. Une �tude sur les param�tres immunitaires cellulaires est � envisager.

Les effets observ�s indiquent que chacun des deux probiotiques donne g�n�ralement des r�sultats meilleurs 
lorsqu’il est appliqu� s�par�ment. Une suppl�mentation en m�lange n’est donc pas � retenir � la suite de cette 
premi�re phase. Le Levucell est choisi comme probiotique � tester � l’�chelle de la production sur la truite arc-en-
ciel et sur le bar.

 Etude men�e en pisciculture de production de truite arc-en-ciel

Sur le site de L�vignacq de Viviers de France, l’�tude est reprise depuis le d�marrage alimentaire et jusqu’au 
stade portion. Sur ce site, une pression pathologique plus forte a induit l’apparition de maladies � plusieurs 
reprises, ainsi qu’un accident de qualit� d’eau qui a provoqu� la mort d’une partie du cheptel 4 mois avant la fin 
de l’exp�rience. M�me si l’on observe un �cart de poids en faveur des poissons trait�s au Levucell en fin de 
p�riode, on ne peut imputer ce r�sultat au traitement probiotique mais plut�t � la conduite d’�levage avec une 
densit� d’�levage plus faible chez les poissons trait�s.

Aucune am�lioration de la survie avec le traitement n’a �t� observ�e dans les conditions de la production. 
N�anmoins l’apparition d’une pathologie avant m�me la p�riode d’efficacit� potentielle du Levucell, n�cessitant 
l’utilisation de traitements antibiotiques et le recours � la vaccination, a pu �tre un facteur perturbateur ayant
influenc� l’efficacit� du probiotique.

L’�tude de la microflore du tube digestif des truites de L�vignacq montre une tr�s grande diff�rence avec ce qui 
est observ� � la SEMII, marqu�e par une charge bact�rienne beaucoup plus �lev�e chez les truites de cinq mois, 
et des genres dominants et sous-dominants tr�s diff�rents. Citons en particulier la pr�sence d’une souche 
autochtone de Saccharomyces cerevisae qui repr�sente une part importante des levures du tube digestif au 
cinqui�me mois, mais qui n’est plus retrouv�e en fin d’exp�rience. Cependant, la composition de la flore est 
influenc�e par le traitement probiotique.

Il n’est pas trouv� d’influence du traitement Levucell sur la croissance ou la conformation du poisson. On retrouve 
la m�me tendance � une augmentation de la teneur en lipides musculaires sans d�gradation des rendements de 
carcasse (pas de sur-stockage de lipides en zone p�ri visc�rale).

Par contre le lot trait� au Levucell pr�sente une am�lioration des rendements en filetage qui n’est pas not�e � la 
SEMII. Il faut n�anmoins se rappeler qu’un �cart de densit� d’�levage entre les deux lots a pu avoir un effet sur la 
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physiologie des poissons avant de conclure � un effet du Levucell. Cette caract�ristique devra donc �tre v�rifi�e 
ult�rieurement.
La pigmentation rouge du filet est nettement am�lior�e par le traitement Levucell � L�vignacq mais pas � la 
SEMII, o� le niveau moyen de pigmentation �tait plus �lev�. On peut poser l’hypoth�se que le traitement Levucell 
a un effet positif sur la pigmentation dans le cas o� celle-ci ne serait pas optimale. 

Ces deux r�sultats laissent penser que le traitement Levucell pourrait se comporter comme un facteur de 
compensation sur la qualit� du muscle en condition non optimale.

Aucun porteur sain n’a �t� d�tect� ni dans le lot T�moin ni dans le lot Levucell quelle que soit la date de 
pr�l�vement. Une action propre de Saccharomyces cerevisiae boulardii n’est pas � exclure tout au moins pour les 
animaux du lot Levucell. Cependant cette absence de porteur sain, tant dans le lot Levucell que le lot T�moin, 
peut �galement en partie s’expliquer d’une part, par les diff�rents traitements antibiotiques r�alis�s au cours de 
l’�t� et automne 2003 et d’autre part, par l’effet protecteur de la vaccination effectu�e en ao�t et septembre 2003.

La concentration en IgM totales plasmatiques des poissons sur le site de L�vignacq est sup�rieure � celle 
observ�e chez les animaux de la SEMII et ce quelle que soient la date de pr�l�vement et le lot. Il semble donc 
exister une stimulation immunitaire globale plus importante, probablement cons�cutive aux diff�rents �pisodes 
pathologiques observ�s � L�vignacq au cours de l’�t� 2003 ainsi qu’� la diff�rence de qualit� de l’eau de rivi�re 
en pisciculture.

Enfin une diminution significative de la concentration en lysozyme est constat�e chez les truites du lot Levucell 
par rapport � celle des poissons du lot T�moin au pr�l�vement 1. Cette m�me tendance a d�j� �t� not�e chez les 
poissons maintenus � la SEMII lors de l’�tude exp�rimentale ainsi que chez les animaux ayant surv�cu � 
l’infection exp�rimentale � l’Afssa site de Brest. Il semblerait donc que l’ingestion de Saccharomyces cerevisiae
provoque une diminution, tout au moins lors des premiers mois du traitement, de la quantit� de cette enzyme 
dans le sang. L’inhibition de l’activit� lysozomiale n’est cependant que transitoire, en effet � la fin du traitement sur 
les 2 sites, la concentration en lysozyme est du m�me ordre dans les lots Levucell et T�moin. Une augmentation 
de la concentration en IgM Totales plasmatiques est �galement observ�e � L�vignacq lors du dernier 
pr�l�vement chez les animaux recevant du Levucell.

 Etude men�e en pisciculture de production de bar

L’exp�rience r�alis�e � Aquanord sur le bar est conduite sur deux types de structure d’�levage (production et 
exp�rimentale) en r�pliquat, sur des poissons ayant 1,5 g au d�but de l’essai. L’abattage final a eu lieu � un poids 
d’environ 90g. Aucun effet sur la croissance et la survie n’est montr� par cet essai. Un tr�s fort effet du type de 
structure d’�levage appara�t. Aucun effet n’est montr� sur les param�tres de conformation et de qualit� proximale.

La concentration de levure probiotique retrouv�e dans l’intestin est tr�s faible. Aucun effet du traitement 
probiotique n’a pu �tre observ�. Seule l’augmentation de la charge bact�rienne entre les alevins en �closerie et 
les bars en fin de test est significative. Ce r�sultat pose la question de la survie et de l’adaptation de probiotiques 
allog�nes chez les poissons marins apr�s la m�tamorphose et d’un mode d’administration le plus adapt�.

Un traitement au Levucell de sept mois et demi n’induit pas de modification au niveau des param�tres 
immunitaires �tudi�s. Par contre, dans les lots T�moin et Levucell, une augmentation significative de la 
concentration en IgM totales plasmatiques est observ�e chez les bars �lev�s en bassins de grossissement par 
rapport � celle constat�e chez les animaux maintenus dans les bassins Recherche et D�veloppement. Un effet 
bassin est donc mis en �vidence sugg�rant une plus forte stimulation antig�nique dans les bassins de 
grossissement.
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 Conclusions

Ce programme a permis de montrer les avantages potentiels que peuvent apporter les probiotiques, tant sur le 
plan de la sant� (possible protection contre les pathog�nes) que sur celui de l’am�lioration de certaines 
caract�ristiques de la qualit� de la chair (teneur en lipides, pigmentation…). De nouvelles connaissances sur les 
interactions entre la flore digestive autochtone et les probiotiques ont �t� acquises, qui pourront permettre de 
progresser.

Dans un contexte o� l’utilisation du m�dicament est probl�matique (difficult� de ma�trise des traitements en milieu 
aquatique, impact sur l’environnement, acc�s r�duit aux mol�cules), et o� il devient imp�ratif de d�velopper des 
m�thodes plus durables d’am�lioration de l’�tat sanitaire des �levages, les probiotiques ont un r�le important � 
jouer en aquaculture.

N�anmoins, il ne faut en aucun cas les consid�rer comme une solution miracle. Leur mode d’action et les 
param�tres environnementaux, en particulier la flore microbienne des �levages, modulant l’expression de leur 
activit� doivent �tre �tudi�s plus avant. 


